
de ltildiàn vici la# r ett nS .e sligsfidêlès habitues'
soit so bras -ÎË6i abernie soitonefhalourrå

so a 1 èro dé,oi foiemhe ur: es -e.sjoint-uiseinn
toite ent,èe de parties d'âne et autres folles joies, force de.paurette d se priver
momentanement. Mais patiencé-bientôt e viend déageées atours. captifs

pourles rappo r htjoursaprs, et ainsi de suite juqu'à totale extînction de toi-
lette ei de folle' jeunesse.

acde tops ces personnges et de tµnt d'autres ui.chaque jour lui rendent
visite aslli par. t b rrisèes, envonné de tat d éiotions poig'nates le
commissionnaire reste.seul calme et impassible comm le destin, dont il est. ici la
vivnnte te chiffrante personnifiçation, C'est à peine s'il jette ë n regard s es
clients mesure, g i Vancet ecomparaissent devant lui ikn'ae d'yéù'que
pour le gage.:V6.ez-lèi6trrier et retourner froidtemntcette redingotte déjà nûre
quevient de lui présenter le nouvelarivant, l'exaîniner sou s toutes ses faces, 'et
surout i liapartietniblepdareuniït-t4dêl'ë'rïfónûre en supputerle prili loi-siir taidique-le malheurenixeipate i ritèîll Î.tri'ediletante, le,(résuhiat
de ce formidablè et - niintieuxèxarìien.p

Š ix r ii , it il n i i a v c t lr e .
Six francs! répête§l.iloiietýseîërintIe propriétaire.dù vêtement ainsi dé-

précié il i'en faut au-moins douze ;Pobjet lés vaut.
C'est preir 'u'àlaisser;iiiixrr m tèiiblé mrnissionnaire.

L'arrêt est prononcé ; il faut-oubeiêéte.- Donnez! dit l'homme à la re.
dingottè, en 'étouflant un gros soupir.
,,Malgré le peu de sensibilité des juges sévère qu procidènt à lestim'ation des

>gages et bien que, comme'on. l'a dit'di'n célèbre magistat, ii endent des arrêts
.;blutóuç des servicesest à tort 'qel re

nieux soiticontre.ces. hom.mes s' ô,htre ' nstitu.anq'leis r Ç sentent, Le
peti lecomprenda merYeille et eelaipar énden 'd, qée dà . t"isé:iine
trouvèr'utre anini d'autre pre .r.q e.cMo t.e.Pit i'déri ,,', !eau-'
coup dl.ra phil thropes. I se gard eo bién 'en, m dir 'il' h re,

c' @sn,éaigri.nt suvent ur etqnplasant; car gité et iere' W 't pôint
incoeii.bles., Rien neprtve miék desa part toute ,aiseÍ amer tuim a ce

;sujet:qulesob riq t1 f'amilierus.lreul i signe ,ls coi'ptoirs dé ï r gages.
Ovas-tu? ditîJouyrier.à son campraä qu'i rencontre un paque"sous le

bras.-Ç z ma teluij épon I.ce. edrnier. Ainsi .persoiifié "et pass de
par le diction popqlaire,à t.'éatdé gràéñparenté leÑMnt. dePiefé devient un
-tre de raison, une sor e demythe tutélài re cmme là ds comgagnons.

Entre le Mont-de-Piété de Paris il ën a té institué duis 1815 dans toutes
les principalesvjisîle dFrance. Lenormhre total de resébfBlisetueints estau-

jourd!hui de trenàte deux. Le hij . é r sasr ï corediestcelui <le tias-
bourg, dont lçr;églement porte que tous les bénéfices seront'eiployés à for·mier un
capital dont lesproduitspernmettent de diminuer paria suite le taux d Enirêt

Voicinpa.r.ordre'ancienneïé, la iste des villes de Franc e F ou ceétabliése iJents

existent Paris, Bordeaux, Irseille, I on,Verailes Me ž NantesTöulon,
Dijong ançon Rouien Strasbourg BeestNîmes,
Tarascon, .Beaùçaire,-. Apt, Oarpen tr,' Brignoles, Deppe; Saint-OrerdAners,

* Avignon, alais,. Saint- ermain-en-L e SainÏiQ6ent!ný ñNancy Iiuiéville; le
Havre, et Liste (Vaucluse.) ,- '

Sousl e nom d'oeuvre, ;u de maion de prêt gratiit Montellieret Toilise
'possèdent en outre des tablissements analogues, qui n'exigent 'ue ldretibourse-
Fement des som mes, ti'ils ort avancées sur napntissement. Enfiïe quel eutresMonts-de-Piétéexistenît éncore,..usveö.lä.e.d t a i n qes autreae ea se sn apqupesrobaeiognudres auttéstlo-
cales, et sans-que lIe'gouvèrneheft le-s ait'rcnujsuàceor. -

LE FA T'SQUE.


